
Direction des Impôts des Non-Résidents

Pensez à l’adresse courriel de secours !

Depuis  le  25  juin  2025,  l’accès  à  l’espace  Finances  publiques  est  plus  sûr  grâce  à  une
authentification à double facteur. Concrètement, après avoir entré son mot de passe, l’usager reçoit
un code aléatoire temporaire par courriel, à saisir lors de la connexion. 

Pour limiter les risques de blocage, pour les tiers de confiance, en particulier pour les professionnels,
qui ont en gestion des comptes particuliers, il est possible de saisir une adresse courriel de secours qui
ne pourra être utilisée que dans le cadre de l’authentification.

Où renseigner l’adresse courriel de secours     ?  

Il est possible de renseigner une adresse électronique de secours dans le service « Mon Profil » de
l’Espace Finances publiques. 
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Comment utiliser l’adresse courriel de secours     ?  

Lors de la connexion à son espace, l’usager peut choisir de recevoir le code d’authentification soit sur
son adresse électronique principale, soit sur son adresse électronique de secours.
Le code est alors envoyé à l’adresse choisie et uniquement sur celle-ci.

Une fois le code de sécurité validé, l’usager est authentifié et accède à son espace Finances publiques.

Un cookie d’une validité de 6 mois est déposé sur son navigateur. Lors des prochaines connexions sur
ce même navigateur, la double authentification ne sera pas déclenchée.
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